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Gouvernement du Québec

Décret 556-2014, 18 juin 2014
CONCERNANT la remise à certains particuliers de mon-
tants versés en trop par anticipation au titre du crédit 
d’impôt pour maintien à domicile des aînés 

Le ministre des Finances :

La publication intégrale de ce décret est exemptée en 
vertu du paragraphe 1 de l’article 1 du Règlement sur 
les exemptions de publication intégrale des décrets (cha-
pitre E-18, r. 1), puisqu’il n’a pas pour but l’adoption ou 
l’approbation d’un règlement et que sa publication est sus-
ceptible de révéler un renseignement qui, en vertu de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), 
ne doit pas être communiqué ou peut ne pas être commu-
niqué à cause de sa nature.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61743

Gouvernement du Québec

Décret 557-2014, 18 juin 2014
CONCERN ANT la composition et le mandat de la 
délégation québécoise à la Réunion du Conseil 
provincial-territorial des ministres responsables de la 
réglementation des valeurs mobilières qui se tiendra 
le 23 juin 2014

ATTENDU QUE se tiendra à Charlottetown (Île-du-
Prince-Édouard), le 23 juin 2014, une réunion du Conseil 
provincial-territorial des ministres responsables de la 
réglementation des valeurs mobilières;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30) prévoit que toute délé-
gation offi cielle du Québec à une conférence ministérielle 
fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée et 
mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE le ministre des Finances, monsieur Carlos Leitão, 
dirige la délégation québécoise à la Réunion du Conseil 
provincial-territorial des ministres responsables de la 
réglementation des valeurs mobilières qui se tiendra le 
23 juin 2014;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre 
des Finances, de :

— monsieur Luc Monty, sous-ministre, ministère des 
Finances;

— madame Andrée-Lyne Hallé, attachée de presse, 
cabinet du ministre des Finances;

— madame Mélanie Devirieux, conseillère politique, 
cabinet du ministre des Finances;

— monsieur Richard Boivin, sous-ministre adjoint, 
ministère des Finances;

— monsieur Pierre Rhéaume, directeur général, minis-
tère des Finances;

— monsieur Benoît Aboumrad, conseiller, ministère 
des Finances;

— monsieur Marc-André Turcotte, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat aux affaires inter-
gouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer 
les positions du gouvernement du Québec, conformément 
à la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 558-2014, 18 juin 2014
CONCERNANT des modifications au régime d’emprunts 
institué par La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le décret numéro 380-2010 du 29 avril 
2010, modifi é par les décrets numéro 706-2011 du 22 juin 
2011, numéro 687-2012 du 27 juin 2012 et numéro 595-2013 
du 12 juin 2013, autorise La Financière agricole du Québec 
à instituer un régime d’emprunts lui permettant d’emprunter 
à court terme auprès d’institutions fi nancières ou auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, jusqu’à concurrence d’un montant total 
en cours de 800 000 000 $, et ce, jusqu’au 30 juin 2014;

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec désire 
modifi er son régime d’emprunts afi n de diminuer le mon-
tant total autorisé à 270 000 000 $, de porter l’échéance 
au 30 juin 2015 et de modifi er certaines caractéristiques 
et limites prévues à ce régime;
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